
1/2

Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-104897

Département(s) de publication : 77
 Annonce n° 25-104897

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-31027
19/03/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DU PAYS DE MEAUXNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20007213000012N° National d'identification : 
MeauxVille : 

77100Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

77Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Désamiantage-curage-démolition de l'ancienne usine et des bâtiments de la Intitulé du marché : 
Direction de l'Eau et de l'Assainissement de la CAPM.

TravauxType de marché : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Marché attribué à ; - l'entreprise MELCHIORRE S.A.S - 10 Avenue Reaumur - 92142 CLAMART, pour un 
montant de 270 822,50 euros H.T. pour le lot 1 : Précurage, curage et déconstruction sélective - 
l'entreprise EUROPAMIANTE - 220 Chemin Des Crécy - 77100 MAREUIL LES MEAUX, pour un montant 
de 223 240,00 euros H.T. pour la partie forfaitaire et sans montant minimum et avec un montant 
maximum de 300 000,00 euros H.T. sur la partie unitaire pour le lot 2 : Désamiantage - l'entreprise 
BOUVELOT TP - ZI De La Poudrette - 23/41 Allée d'Athènes - 93320 LES PAVILLONS-SOUS-BOIS, pour 
un montant de 364 800,00 euros H.T. pour la partie forfaitaire et sans montant minimum et avec un 
montant maximum de 300 000,00 euros H.T. sur la partie unitaire pour le lot 3 : Démolition Le marché 
est conclu à compter de sa notification et s'achève à l'issue du délai de garantie de parfait 
achèvement des travaux. Sa durée totale ne saurait excéder quarante-huit (48) mois.
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22/09/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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